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Que la ministre du Tourisme soit autorisée à octroyer 
une subvention maximale de 3 000 000 $ à Tourisme 
Montréal au cours de l’exercice financier 2019-2020, afin 
de soutenir la mise en œuvre de projets pilotes favorisant 
la découverte des attraits touristiques régionaux à partir 
de la porte d’entrée de Montréal;

Que cette subvention soit octroyée selon des conditions 
et des modalités qui seront établies dans une convention 
à être conclue entre la ministre du Tourisme et Tourisme 
Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention de subvention joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72321

Gouvernement du Québec

Décret 375-2020, 25 mars 2020
Concernant le versement d’une subvention maxi-
male de 92 000 000 $ à l’Autorité régionale de transport 
métropolitain, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, afin de la soutenir dans ses responsabilités

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 1  
de la Loi sur l’Autorité régionale de transport métropoli-
tain (chapitre  A-33.3), est instituée l’Autorité régionale 
de transport métropolitain;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 5  
de cette loi, dans une perspective de développement 
durable et de diminution de l’empreinte carbone, l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain a pour mission 
d’assurer, par des modes de transport collectif, la mobilité 
des personnes sur son territoire, incluant celles à mobilité 
réduite;

Attendu que le Plan économique du Québec de mars  
2017 prévoit une aide financière totalisant 399 000 000 $,  
pour une période de cinq ans, afin de soutenir l’Autorité  
régionale de transport métropolitain dans ses respon- 
sabilités;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4  
de la Loi sur les transports (chapitre T-12), le ministre 
des Transports peut accorder des subventions pour fins 
de transport;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre  
des Transports à verser une subvention maximale de  
92 000 000 $ à l’Autorité régionale de transport métropo-
litain, au cours de l’exercice financier 2019-2020, afin de 
la soutenir dans ses responsabilités;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à verser 
une subvention maximale de 92 000 000 $ à l’Autorité 
régionale de transport métropolitain, au cours de l’exer-
cice financier 2019-2020, afin de la soutenir dans ses 
responsabilités.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72322

Gouvernement du Québec

Décret 376-2020, 25 mars 2020
Concernant le versement d’une subvention addi-
tionnelle maximale de 43 599 640 $ à la Société des 
Traversiers du Québec, pour l’exercice financier 2019-
2020, pour rétablir son équilibre financier au 31 mars 
2020

Attendu que, en vertu du paragraphe a du premier 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société des Traversiers 
du Québec (chapitre S-14), la Société des Traversiers du 
Québec a notamment pour objet de fournir des services de 
transport par traversier entre les rives des fleuves, rivières 
et lacs qui sont situés dans le Québec et qu’elle exploite 
actuellement les douze traverses suivantes :

— Québec – Lévis;

— Matane – Baie-Comeau – Godbout;

— L’lsle-aux-Coudres – Saint-Joseph-de-la-Rive;

— Sorel-Tracy – Saint-lgnace-de-Loyola;
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